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    Présentation

    Les chercheurs et praticiens rassemblés abordent ce sujet autant du point de vue de la société, des générations que de celui propre à chaque individu : évolution du travail, rapports entre les générations, immigration, école, politiques et pratiques des formations.



    


Introduction



Bernard Charlot

Dominique Glasman [*] 







Ce livre est issu des travaux présentés à la Troisième Biennale de l’éducation et de la formation, qui s’est tenue à la Sorbonne et au Conservatoire national des arts et métiers, en avril 1996. Les jeunes, l’insertion et l’emploi : tel était l’un des thèmes proposés à la réflexion des participants. Le livre prend appui sur les conférences et tables rondes programmées lors de la Biennale, ainsi que sur une sélection de communications [1] .

Quels que soient les approches disciplinaires et les objets d’analyse choisis par les auteurs, les textes convergent sur une idée : l’insertion professionnelle n’est plus un moment dans l’histoire de l’individu, mais un processus qui tend à s’allonger. Nous ne commenterons pas ici cette idée, mieux développée que nous ne pourrions le faire – et, de surcroît, par des chercheurs spécialistes de cette question, ce que nous ne sommes ni l’un ni l’autre. Nous voudrions plutôt reprendre le problème en amont, afin d’élargir la perspective et de bien cerner les différentes dimensions du problème.

Il fut un temps où l’enfant, intégré dans une activité agricole, commerciale ou artisanale, travaillait. Puis vint une époque où, un jour, il allait travailler – et il gardait le souvenir de sa première journée à l’usine ou au bureau ou de sa première descente au fond de la mine. A partir des années 60, l’adolescent, au sortir de l’école, dut s’insérer, c’est-à-dire trouver une place sur le marché du travail. Depuis la « crise », et plus encore depuis la fin des années 80, il est devenu difficile de repérer un moment nommé insertion : le jeune s’engage dans un processus d’insertion, plus ou moins long, complexe et difficultueux. Travailler, aller travailler, s’insérer, s’engager dans un processus d’insertion : ce sont là des figures historiquement différentes et des façons diverses de penser les rapports entre la jeunesse et le monde du travail.

Pour autant, tout au long de cette histoire, c’est toujours de travail qu’il s’agit : d’une activité mise en œuvre dans un monde régi par des rapports sociaux. Au cours de cette histoire, ce sont les conditions générales de reproduction, de valorisation, de « gestion » de la force de travail, et pas seulement de la force de travail juvénile, qui se trouvent transformées. La force de travail se reproduit et se valorise d’abord dans le cadre de la petite exploitation familiale, puis, au fur et à mesure de l’extension du salariat, sa reproduction et son utilisation s’opèrent de plus en plus systématiquement dans des instances extra-familiales et distinctes les unes des autres, entre lesquelles le jeune aura à transiter. La période de développement « fordiste », correspondant globalement aux « Trente Glorieuses », verra la reproduction, la valorisation et la gestion de la force de travail organisées et régulées par l’État, à travers les accords de branche, la planification, l’État-Providence, la mise en relations « besoins » – formation (Charlot et Figeat, 1979) [2] . C’est cette régulation qui se défait sous nos yeux depuis quelques années, laissant place à une dérégulation ou à une régulation à l’échelle mondiale, selon une logique d’extension de l’économie marchande.

Il serait bien étonnant que cette histoire ne nous apprenne rien sur les processus actuels d’insertion. Nous allons donc analyser les principales caractéristiques de ces figures idéaltypiques de l’entrée dans le travail.





1 - Travailler

Lorsque l’enfant est engagé dès son plus jeune âge dans une activité agricole, commerciale ou artisanale, sous des formes qui évoluent au fil des années, il vit dans un univers unifié : il n’y a pas de séparation stricte, ni dans l’espace ni dans le temps, entre milieu de vie et milieu de travail, entre vie privée et vie professionnelle, entre éducation-formation et travail. Le jeune grandit dans un espace-temps où vie, travail, éducation-formation sont imbriqués.

L’éducation et la formation n’apparaissent pas comme des processus spécifiques mais comme des effets directs de la vie et de l’activité quotidiennes. L’éducation n’est pas pensée comme appropriation de contenus intellectuels – si ce n’est, peut-être, dans le champ de la religion et de l’alphabétisation. La formation n’est pas conçue comme construction de compétences, c’est-à-dire inscription dans l’individu lui-même des conditions de l’acte efficace. L’éducation est maîtrise de sa vie et de ses relations avec les autres, et la formation maîtrise de l’activité – dans les deux cas, avec un certain degré d’excellence. Les produits de l’éducation et de la formation ne sont pas séparables du processus, qui lui-même tend à se confondre avec le déroulement de la vie et de l’activité.

Par ailleurs, l’éducation et la formation ne se distinguent guère l’une de l’autre – sinon en ces rares moments où s’exerce une action d’inculcation spécifique : catéchèse, alphabétisation, veillées. L’éducation est maîtrise de soi et apprentissage de la relation aux autres dans des situations de vie imbriquées avec les situations de travail : elle est donc aussi formation. La formation est maîtrise de l’activité mais également appropriation des normes relationnelles et des valeurs qui régissent cette activité : elle est donc aussi éducation. Ainsi, lorsqu’un jeune fait son apprentissage chez un artisan qui n’est pas son père, cet artisan se voit dévolue la puissance paternelle en matière de morale ; au XIXe siècle encore, quand une association charitable se charge de trouver un maître d’apprentissage pour un jeune démuni de relations, elle visite la maison du maître et s’assure que le jeune ne sera pas logé près des chambres de bonnes. Lorsque le jeune est formé hors de son milieu familial, il n’est donc pas pour autant formé hors de tout milieu familial : on ne saurait concevoir une formation qui ne soit pas aussi intégration dans un milieu de travail et un milieu de travail qui ne soit pas milieu de vie. Il n’y a que peu de séparation entre vie et travail, entre vie privée et vie professionnelle, entre maîtrise professionnelle, maîtrise de soi, maîtrise relationnelle, formation morale et religieuse, inculcation idéologique. Le rapport au monde, le rapport aux autres et le rapport à soi se construisent dans un monde unifié – de sorte que le sujet est lui aussi unifié.

Dans une telle configuration (présentée ici de façon idéaltypique, bien sûr), l’idée même d’insertion n’est ni pensée ni pensable. Certes, quelques moments font passages, et parfois rites : la prise en responsabilité des terres familiales, l’entrée en apprentissage, l’accès au statut de maître après la réalisation du chef-d’œuvre… Mais ces moments scandent des âges de la vie au travail, ils ne représentent pas des passages entre le hors-travail et le travail. Aux diverses phases de la vie correspondent des formes de travail, des responsabilités, des statuts familiaux et professionnels : on ne travaille pas de la même façon ni à la même place à tout âge, mais toujours on travaille. Alors qu’aujourd’hui certaines phases de la vie sont des phases de travail et d’autres non : l’enfant est d’abord gardé, souvent hors du milieu familial, pendant que ses parents travaillent ; puis vient le temps de l’école, qui le prépare au travail par un travail « scolaire », d’un tout autre type que le « vrai » travail ; puis il entre dans la vie « active » (il s’agit là d’une phase de la vie : il fait partie de la « population active » même s’il est chômeur) ; enfin, il sort de la vie active pour prendre sa retraite.

L’idée même d’insertion professionnelle n’a et ne peut avoir aucun sens dans une existence où vie et travail sont si étroitement intriqués. Une telle figure perdure dans certaines sociétés (de moins en moins nombreuses), mais s’est défaite dans la nôtre, y compris dans les milieux agricole, artisanal et commercial.





2 - Aller travailler

La figure idéaltypique que nous venons de décrire se défait très tôt là où la maîtrise d’une activité professionnelle implique des savoirs qui n’ont pas cours dans la vie quotidienne. Les prêtres, les médecins, les juristes sont formés dans des espaces spécifiques, déconnectés des activités quotidiennes : les séminaires, les collèges, les universités. D’autres sortent peu à peu, ou en partie, de cette figure : les enseignants, dans une certaine mesure (mais peu dans l’enseignement élémentaire), les compagnons du Tour de France (rares) – et l’on pourrait considérer que le jeune faisant son apprentissage hors du milieu professionnel familial constitue déjà un cas un peu particulier. Pour tous ceux-là, à des degrés divers, la question que nous désignons aujourd’hui comme celle de l’insertion professionnelle commence à se poser – mais en des termes fort différents des termes actuels. Toutefois, ce n’est qu’au cours du XIXe siècle que la figure précédente se défait pour la masse de la population, dans un processus qui touche d’abord les milieux urbains puis peu à peu les milieux ruraux.

Ce qui était auparavant unifié se dissocie alors : l’espace de vie et l’espace de travail, l’espace-temps privé et l’espace-temps professionnel, l’activité et le savoir. Ainsi est produit un espace-temps professionnel, non familial, et, par là même, une nouvelle forme d’appartenance : une identité professionnelle clairement distinguée de l’identité familiale. Le même processus de dissociation produit un espace-temps de la vie privée, déprofessionnalisé, centré sur les relations affectives au sein de la famille. Enfin, ce processus engendre un espace spécifique pour la jeunesse : l’école. Celle-ci se construit comme distincte à la fois de l’espace de travail et de l’espace familial : elle construit des apprentissages de base et inculque des valeurs. Dès lors que les espaces sont ainsi dissociés se pose la question du passage de l’un à l’autre. On ne parle pas encore d’insertion mais le problème que nous désignons par ce terme commence à se construire.

Cette dissociation, nous l’avons dit, ne se produit pas au même rythme dans les divers secteurs d’activité ; le mouvement commence dès la fin du Moyen Age, voire avant, et ne s’achève qu’avec la fin de la société rurale (en France, dans les décennies 1950 et 1960). Qu’on ne croie pas, en outre, que cette dissociation se soit produite aisément et ait été acceptée facilement. La construction d’un espace familial privé a été difficile dans les couches urbaines prolétarisées du XIXe siècle – comme en témoigne la longue lutte de la bourgeoisie pour sortir l’ouvrier du concubinage et de l’estaminet et le stabiliser dans sa famille. Le refus a parfois été explicite et théorisé. C’est chez Proudhon que s’affirme de la façon la plus véhémente ce rejet de la séparation entre espace de vie et espace de travail, lieu d’éducation-formation et lieu de travail. « L’instruction est inséparable de l’apprentissage, l’éducation scientifique de l’éducation professionnelle », écrit-il. « Séparer, comme on le fait aujourd’hui, l’enseignement de l’apprentissage, et ce qui est plus détestable encore, distinguer l’éducation professionnelle de l’exercice réel, utile, sérieux, quotidien de la profession, c’est reproduire, sous une autre forme, la séparation des pouvoirs et la distinction des classes, les deux instruments les plus énergiques de la tyrannie gouvernementale et de la subalternisation des travailleurs. » Aussi Proudhon dénonce-t-il l’enseignement gratuit et obligatoire, « institution de charité », « moyen charlatanesque de popularité qui ne manque guère son effet sur la multitude ; au fond, jonglerie insigne et triste capucinade » (cité in Charlot et Figeat, 1985).

Dès lors que, avec l’extension du salariat, les lieux de la vie privée, du travail et de l’éducation sont dissociés, apparaît la nécessité de passages : on entre un jour à l’école puis on en sort pour aller travailler. Toutefois, les liens restent forts entre l’espace familial, l’école et le monde du travail. Le jeune appartenant à une famille populaire fréquente une école qui lui inculque, sous des formes épurées et idéalisées, les valeurs de sa classe sociale ou en tout cas des couches supérieures de cette classe : le travail, la famille, la dignité… ; en outre, il ne va à l’école que jusqu’à 12 ou 13 ans et bien qu’il soit scolarisé il garde un lien fort avec les activités familiales, surtout en milieu rural. Quand il va travailler, il exerce souvent le même métier que son père, ou un métier situé au même niveau de la division sociale du travail. Aussi retrouve-t-il dans le monde du travail des formes relationnelles et des valeurs qu’il a rencontrées dans l’univers familial – en outre, il côtoie quotidiennement les travailleurs adultes. Quand il va travailler, il entre dans un univers qui n’est pour lui ni inconnu ni étranger. Il s’agit là d’un passage, que son père ou sa mère ont jadis effectué, d’un moment dans la vie, plus que d’une insertion au sens actuel du terme. L’analyse de la jeunesse bourgeoise aboutirait aux mêmes conclusions : en sortant du lycée ou de l’université, le jeune entre dans un espace professionnel socialement accordé à l’espace familial et à l’espace scolaire. Seuls quelques boursiers, « transfuges » des classes populaires, plongent dans un univers inconnu plus qu’ils ne passent dans un monde du travail en continuité avec ceux dans lesquels ils ont auparavant vécu. Pour les autres, l’identité professionnelle est distincte de l’identité privée mais les deux sont étroitement bées dans une même appartenance sociale.





3 - S’insérer

La question de l’insertion des jeunes ne se pose vraiment qu’à partir des années 60 : il ne s’agit plus d’entrer au travail parce que l’âge est venu de passer d’un monde à l’autre mais de trouver une place sur un marché concurrentiel à la sortie d’un système scolaire lui-même concurrentiel.

Le phénomène clef est ici l’ouverture à tous de l’enseignement secondaire et sa généralisation progressive : réforme Berthoin de 1959 (ouvrant la 6e et la 5e), réformes Fouchet des années 60 (CES en 1963, baccalauréats de technicien en 1965, création des BEP et des IUT en 1966), réforme Haby de 1975 (collège « unique »), baccalauréat professionnel (1985), ouverture des lycées dans la perspective des « 80 % niveau bac » et massification de l’université dans la deuxième moitié des années 80 et dans les années 90. Tous les jeunes passent désormais par un enseignement secondaire organisé en filières et sections débouchant à des niveaux différents de la division sociale du travail. Il est d’autant plus difficile d’échapper au verdict scolaire que le développement de l’enseignement technologique et professionnel impose peu à peu le diplôme comme passeport vers l’emploi, quelle que soit la nature de celui-ci.

Ainsi se construit, à partir des années 60, un univers de l’école et de la jeunesse, fort différent du monde du travail, que ce soit par son mode d’activité ou ses valeurs. Désormais, on ne passe plus de l’espace familial au monde du travail mais du système scolaire au marché du travail. Ce passage est fort différent de celui dont nous avons parlé en analysant la figure précédente, car il correspond à un changement radical d’univers : ce n’est plus d’un passage continu qu’il s’agit, mais du franchissement d’une frontière.

Au cours de cette période, le développement économique engendre à la fois des emplois nouveaux et une transformation de la structure professionnelle, favorisant ce que les démographes et les sociologues appellent une « mobilité structurelle » (Thélot, 1982). Dès lors, la position que le jeune peut occuper dans la division sociale et professionnelle du travail est fortement corrélée à celle qu’il a réussi à atteindre dans le système scolaire : le niveau d’accès au marché du travail dépend en bonne partie de la dernière classe fréquentée et du dernier diplôme obtenu. L’école apparaît ainsi comme un espace-temps de préparation au travail – cette préparation n’étant pas définie uniquement ni même essentiellement par les savoirs et savoir-faire acquis mais plutôt comme un prépositionnement dans la hiérarchie sociale. Certes, en fait le niveau d’insertion professionnelle est très lié à l’origine sociale mais ce n’est pas ainsi que la société et l’institution pensent l’insertion. Celle-ci apparaît comme la mise en œuvre d’un idéal formulé par les penseurs de la bourgeoisie dès la fin du XVIIIe siècle. En 1792, Romme présente à la Convention un Rapport sur l’instruction publique considérée dans son ensemble, dans lequel il déclare :


« Représentons-nous les différentes professions et fonctions de la société, les plus nécessaires à nos besoins naturels et politiques, ordonnées dans un système général, selon le degré d’intelligence, la nature et le degré d’instruction qu’elles supposent.

« L’art de l’instruction consiste à présenter toutes les connaissances humaines ordonnées dans un système général et correspondant, selon leur nature et leur développement graduel, qui doit s’étendre autant que les progrès de l’esprit humain.

« C’est entre ces deux échelles de nos connaissances et de nos besoins, que tous les citoyens de tout âge et des deux sexes exerçant les forces qu’ils ont reçues de la nature, et avançant librement et graduellement, pourront, à chaque pas, acquérir, d’un côté, de nouvelles forces intellectuelles et physiques, pour les appliquer, de l’autre, à leur utilité propre ou à l’utilité publique. Le degré où chacun s’arrêtera dans cette carrière, sera celui que la nature marqua elle-même dans ses facultés comme le terme de ses efforts. Tout autre obstacle serait un attentat au droit de tout citoyen d’acquérir toutes les perfections dont il est susceptible ».

(cité in Charlot, 1976)



Il s’agit donc d’articuler deux échelles : d’une part celle des savoirs et des aptitudes, d’autre part celle des besoins de la société. L’orientation est le processus qui prépare cette articulation des deux échelles, l’insertion est le moment où l’articulation s’accomplit. Dans cette figure, la question centrale est celle qui traverse les années 70 : la relation entre la formation (initiale) et l’emploi.

Nous sommes ici à l’antipode des positions défendues par Proudhon. Pour celui-ci, la formation est indissociable du travail « réel, utile, sérieux, quotidien » car l’une et l’autre sont et doivent rester pris dans les rapports sociaux. Chez Romme, et dans le modèle des années 70, une pensée analytique identifie deux échelles et pose ensuite la nécessité de leur articulation. Ce qui disparaît alors, ce sont les rapports sociaux – qui certes subsistent en fait mais ne sont plus pris en compte dans le raisonnement. C’est la définition même du social qui est en jeu : dans cette pensée articulatoire, la société est implicitement réduite à un assemblage de positions. Elle n’est plus définie par des rapports sociaux, par des valeurs, par une histoire, par des contradictions et des tensions, mais comme une échelle, un assemblage de différences hiérarchisées dont la planification et l’orientation doivent assurer la complémentarité : la société est conçue comme un vaste puzzle. Il s’agit bien pour le jeune, alors, de s’insérer, c’est-à-dire de trouver sa place dans ce puzzle. L’individu existe socialement à travers cette place et non plus à partir d’une appartenance, d’une inscription dans des rapports sociaux, d’aspirations et de valeurs partagées avec d’autres.

Penser en termes d’insertion, c’est penser un ensemble de dissociations qui requièrent un moment d’articulation, c’est aussi considérer la société comme un ensemble de places. On est ici fort loin des deux précédentes figures : celle où l’enfant travaille, celle où il entre dans un monde du travail régi par des rapports sociaux et des valeurs qui, fondamentalement, structurent également l’espace familial et même l’espace scolaire. Penser comme insertion la participation des jeunes au monde du travail expose à d’inévitables difficultés : la société ne se réduit pas à une échelle de positions et les rapports sociaux, pour n’être pas pris en compte, n’en continuent pas moins à produire leurs effets.





4 - S’engager dans un processus d’insertion

Dans les années 60 et 70, la question de l’insertion était très liée à celle de la mobilité sociale : l’enjeu était de trouver la meilleure place possible sur le marché du travail mais il était entendu qu’il y avait de la place pour tout le monde, y compris pour les jeunes n’ayant pas bien réussi à l’école. A partir de la fin des années 70, les données du problème sont très différentes : il n’y a pas de place pour tout le monde et même les jeunes dotés d’un diplôme de l’enseignement professionnel ou de l’enseignement supérieur risquent d’apparaître comme des pièces surnuméraires (Castel, 1995). L’enjeu n’est plus de trouver la meilleure place possible mais d’abord d’en obtenir une, quelle qu’elle soit. Si tous sont menacés de ne pas pouvoir s’insérer dans le puzzle, certains le sont plus que d’autres du fait de leur âge (les jeunes), de leur sexe (les femmes), de leur origine (les jeunes issus de l’immigration).

Dès lors, l’insertion n’apparaît plus comme un moment, celui où l’on franchit un seuil, mais comme une période, celle où l’on emprunte des passerelles pour essayer de mettre un pied sur la terre promise (le contrat à durée indéterminée, CDI), ou, si l’on préfère une autre métaphore, celle ou l’on s’engage dans un tunnel qui serait aussi un labyrinthe (et qui se révèle parfois être une impasse…). Cette logique des années 70 a été pensée en termes d’allongement de la période d’insertion. Ce n’est pas faux mais il faut bien comprendre que la transformation est plus profonde : l’insertion ne relève plus aujourd’hui d’une logique d’articulation des espaces, dont les frontières sont désormais brouillées, mais d’une logique temporelle du parcours.

Que le jeune se déplace dans l’univers professionnel durant les années qui suivent sa sortie du système scolaire n’est pas un phénomène nouveau. Mais naguère il s’agissait pour lui de trouver l’emploi qui corresponde au mieux à ses aspirations, professionnelles, financières, sociales ; en outre, ces déplacements étaient pour l’essentiel volontaires et s’opéraient au sein du monde du travail, de CDI en CDI. Aujourd’hui au contraire, ces déplacements lui sont imposés pour accéder au monde du travail, de stages en missions d’intérim, de périodes de chômage en emplois sur contrats à durée déterminée (CDD). Le temps de l’entrée dans le monde du travail porte la marque de la précarité, de l’instabilité, de l’insécurité. Il ne s’agit pas là, notons-le bien, d’une période initiatique qui serait à jamais révolue après qu’un seuil difficile ait été franchi, mais d’une logique désormais imposée à une large partie de la population active – logique qui, il est vrai, est plus brutale encore avec les plus jeunes et les plus âgés.

L’insertion des jeunes sur le marché du travail est aujourd’hui un véritable parcours du combattant. Elle présente trois caractéristiques majeures.

Premièrement, le positionnement dans la division sociale du travail est de moins en moins protégé par cette garantie minimale que constituait jusqu’alors le diplôme. Certes, celui-ci garde une efficacité sur le marché du travail mais comme ressource et non plus comme garantie : le jeune doit désormais conquérir sa place, quels que soient ses diplômes. Il ne s’agit pas d’une libération à l’égard d’un poids excessif du diplôme, comme voudraient le faire croire certains discours patronaux : les diplômes restent exigés, et même de plus en plus, mais ils n’ouvrent plus de droits ; le fait que ceux qui ont des diplômes soient moins protégés n’améliore en rien les chances d’insertion de ceux qui n’ont pas de diplôme.

Deuxièmement, le coût de l’adaptation au monde du travail en général et à tel emploi en particulier n’est plus pris en charge par l’entreprise. Il est renvoyé sur des dispositifs publics (stages de diverses sortes) et sur le jeune lui-même. L’entreprise n’entend désormais rétribuer que le strict temps de l’activité efficace – encore ne le rétribue-t-elle pas toujours puisque les entreprises prennent aussi des stagiaires performants et sous-payés.

Troisièmement, le jeune ne peut espérer trouver un travail présentant une certaine stabilité que s’il s’est doté d’une « expérience professionnelle ». Comment peut-il y parvenir ? C’est à lui de se débrouiller pour sortir du cercle vicieux : pour travailler, il faut avoir de l’expérience mais on ne peut acquérir cette expérience que si l’on travaille. Que recouvre cette notion d’expérience professionnelle ? Une certaine pratique des méthodes et des dispositifs de travail, certes, mais surtout la construction et la démonstration d’une « employabilité ». De quoi s’agit-il ? On retrouve ici la question des rapports sociaux : être « employable », c’est montrer que l’on peut entrer dans certaines formes relationnelles et assumer une identité professionnelle, désormais pensée en référence à l’entreprise elle-même plus qu’au métier. C’est bien la question de l’intégration dans un monde du travail défini par des relations et des valeurs, et non par les seules activités techniques mises en œuvre, qui est à nouveau soulevée à travers cette exigence d’employabilité et d’expérience professionnelle. Mais cette question n’est plus posée en termes de rapports sociaux, d’appartenances et d’identités sociales, comme elle l’était dans les deux premières figures que nous avons analysées. Elle est désormais renvoyée vers le jeune lui-même, et vécue par lui comme une exigence d’engagement personnel dans le travail et dans l’entreprise. L’identité du jeune au travail n’est plus proposée à travers des figures identificatoires facilement repérables dans l’espace familial et social, elle doit être construite par le jeune lui-même (éventuellement aidé par des dispositifs de formation). Cette identité – identité d’attribution (par les autres) autant qu’identité « pour soi », pour reprendre la distinction de Claude Dubar – paraît étroitement liée à des caractéristiques personnelles, psychologiques, voire « ethniques ». S’agit-il d’ailleurs d’autre chose que de la traduction, du côté de la main-d’œuvre juvénile, de la tendance générale à la gestion « individualisée » de la force de travail (formation, progression de carrière, rémunération…) ?

Dans une telle figure de l’accès au travail, le problème posé par l’insertion n’est plus d’articuler des espaces dissociés ni de trouver sa place dans un puzzle mais de se construire comme sujet au travail dans un espace fluide et dans un temps précaire.

Les frontières entre les espaces, ou entre les statuts, deviennent floues. Il n’est plus si facile de savoir si l’on est encore en formation ou déjà au travail, si l’on est au chômage ou dans un espace intermédiaire entre deux emplois. La frontière entre le privé et le professionnel s’estompe elle aussi, dès lors que les qualités « personnelles » et la qualification « sociale » tendent à être incorporées dans le profil professionnel. Ce flou participe d’un flou plus général qui atteint les métiers, les institutions, les espaces sociaux : on fait aujourd’hui l’école hors l’école (Glasman, 1992), on travaille sur son ordinateur dans un bureau à la maison, etc. Dès lors que les frontières ne sont plus nettes, l’idée même d’insertion comme passage d’un monde à un autre perd de son évidence : on n’aperçoit plus bien où est le seuil à franchir, la ligne à passer.

La logique sociale n’est plus celle des espaces et des frontières mais celle des projets et des parcours. Le sujet doit désormais se construire dans un monde qui se veut « fluide », « flexible », « interstitiel », pensable en termes de flux et de réseaux. Autrement dit, il ne peut plus prendre appui sur des repères forts et sûrs. L’identité sociale et professionnelle n’est plus proposée à travers des figures identificatoires qui illustrent les différentes phases d’une vie au travail, elle doit être élaborée au fil des « opportunités » que le jeune rencontre dans un parcours qui est désormais une aventure. Attention toutefois à ne pas se tromper d’interprétation : cette aventure est un voyage sans boussole au milieu des écueils plus que la découverte des grands espaces… Nous ne sommes pas entrés dans une ère où chacun gagnerait sa place dans la société grâce à sa créativité, enfin libérée des pesanteurs institutionnelles. La « force des choses », celle qu’imposent des puissances lointaines et mal identifiées sur lesquelles apparemment « on ne peut rien », est aujourd’hui plus grande que jamais – qu’on nomme ces puissances « crise », « déficit des finances publiques » ou « mondialisation ». Le jeune est sommé de se forger une identité professionnelle dans un univers qui n’offre plus d’itinéraires clairement balisés mais qui lui impose de fortes contraintes. Il est apparemment libre, à travers le « projet » qu’il se voit incité à élaborer, de s’inventer comme sujet au travail ; il est en fait obligé de se construire une subjectivité qui le rend « employable ».

En ce sens, aujourd’hui la question des rapports sociaux ne se pose plus seulement au niveau des structures et des institutions mais aussi au cœur des identités professionnelles et personnelles. Une telle situation peut connaître plusieurs issues. Une nouvelle forme historique de subjectivité peut émerger – une subjectivité fluide, balançant de la souffrance à l’excitation, avec toutes les conséquences que cela peut entraîner (drogue, violence…). De nouveaux espaces peuvent s’affirmer, où seront proposés des repères plus stables – espaces de proximité, privés (famille) ou publics (le « local »). On peut aussi envisager que la question sociale rebondisse du côté de la subjectivité – que l’individu se révolte comme sujet contre une société devenue « invivable ». Quelle que soit l’issue, une chose est sûre : on ne pourra pas enterrer la question du travail en prétendant qu’il s’agit là d’une valeur révolue. Les jeunes affirment clairement leur désir d’un travail, d’un vrai travail et non d’une occupation. Le travail est pour eux la clef de tout ce à quoi ils aspirent : l’appartement, la famille, la voiture…, mais aussi l’indépendance, les responsabilités, le sentiment d’être « quelqu’un ». L’enjeu n’est pas seulement l’argent mais aussi, plus profondément, une forme de rapport au monde, aux autres et à soi-même.

La question de l’insertion des jeunes ouvre donc un large champ de réflexion et de recherches. Nous n’avons voulu écarter aucune entrée, aucune approche, aucun objet. Le livre n’est pas construit autour d’une thèse, que les divers chapitres auraient pour fonction d’expliciter : les idées présentées ici relèvent de la seule responsabilité des auteurs et le fait que nous les partagions ou non n’a pas été pour nous un critère de choix. Pour autant, la sélection des textes a été guidée par quelques critères – outre leur qualité intrinsèque, bien sûr. Premièrement, le livre devait donner à voir la diversité des points de vue : celui des chercheurs et celui des « acteurs » ; celui des économistes, celui des sociologues, celui des psychologues ; celui des « quantitativistes » et celui des cliniciens ; celui des entreprises et celui des auteurs qui mettent en cause l’offensive néo-libérale actuelle ; celui des « inséreurs » et celui des « insérables ». Deuxièmement, le livre ne devait pas réduire la question de l’insertion des jeunes à celle de l’insertion des jeunes urbains non qualifiés ; on y trouvera donc aussi des chapitres sur les jeunes ruraux, sur les insertions réussies, sur les diplômés de l’enseignement supérieur. Troisièmement, le livre ne devait pas être complètement fermé sur l’espace français. Ce dernier critère a été le plus difficile à respecter car, parmi les nombreuses communications étrangères présentées à la Biennale, peu portaient sur cette question et certaines n’avaient pas les qualités requises pour être publiées dans un livre. Heureusement, le livre a pu bénéficier de deux communications québécoises de qualité, qui élargissent l’espace géographique de réflexion.

Les textes retenus ont été organisés dans un plan que nous avons arrêté a posteriori mais qui est proche de celui que nous aurions sans doute établi a priori.

Une première partie identifie les questions nouvelles que pose aujourd’hui l’insertion des jeunes – « nouvelles » devant être entendu ici non pas comme « inédites » mais comme « ayant émergé dans la période récente ».

Une deuxième partie interroge l’insertion en référence à l’entreprise. Elle présente aussi bien un point de vue du patronat qu’un point de vue plus critique, s’interroge sur l’évolution des formes de travail et analyse l’intervention de l’entreprise avant et après l’insertion.

Une troisième partie propose une approche par les « inséreurs » et par les « insérables » – par les organismes de formation, par leurs agents et par leurs clients.

Une quatrième partie traite de parcours d’insertion. Elle aborde notamment la question de l’insertion en milieu rural, dont l’acuité croissante est encore souvent sous-estimée. Elle évoque aussi, en une sorte de « pas de côté » délibéré, l’insertion sans problème des riches héritiers ; elle permet en effet de souligner les contrastes, de prendre quelque recul et de réfléchir sur les effets, en termes d’insertion, des structures et des modes de socialisation.

Enfin, une cinquième partie aborde la question de l’insertion du point de vue de la construction de soi – qu’il s’agisse de publics de faible qualification ou de jeunes diplômés.

Pour autant, le livre ne prétend ni être exhaustif ni épuiser la question. Celle-ci, hélas, risque de se poser encore quelque temps…
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        Première partie. L’insertion des jeunes : des questions nouvelles



Chapitre premier. Réflexions sociologiques sur la notion d’insertion


Claude Dubar [*] 






Comme celle d’exclusion à laquelle elle est de plus en plus souvent liée, la notion d’insertion a envahi récemment le débat social et politique en France. En tant que problème social, l’insertion des jeunes dans le monde du travail, et au-delà dans la société, est devenue, en France, un objet d’enquêtes et de recherches sociologiques à partir des années 70.

Auparavant, l’insertion était définie comme un problème plutôt psychologique désignant soit un stade (terminal) de développement de l’adolescent (Piaget, 1964) soit un ensemble de problèmes individuels liés à des pathologies diverses de l’adolescence (Debesse, 1962). C’est avant tout la montée du chômage, et la vulnérabilité particulière des jeunes à son expansion, en France, qui expliquent cette montée des débats sur l’insertion, en relation étroite avec la mise en place de dispositifs d’aide à l’emploi des jeunes. C’est l’extension de ces mesures à d’autres catégories et le vote de la loi sur le Revenu minimum d’insertion (RMI) qui a provoqué l’envahissement de cette notion dans le débat politique et son association avec celle d’exclusion. Un nouveau paradigme du social s’est ainsi diffusé dans toute la société française, avec des conséquences redoutables (1re partie). Les recherches sociologiques sur l’entrée des jeunes dans la vie active, et spécialement sur la transition de l’école au marché du travail, ont permis d’accumuler des connaissances empiriques nombreuses et relativement cumulatives sans pour autant faire de l’insertion un concept précis, relié à une théorie identifiable. Outre la polysémie du terme, ce sont sans doute les analyses et les points de vue sur la crise du travail et les mutations de l’emploi et des modes de vie qui restent trop éclatés et divergents pour qu’on puisse parler d’une théorie sociologique de l’insertion dans la France actuelle (2e partie).





1 - L’insertion, catégorie sociale et politique, floue et incertaine

Il semble qu’on puisse identifier trois sens du terme insertion, en tant que problème social, apparus successivement depuis le début des années 70, dans des textes officiels : insertion professionnelle, insertion sociale et intégration. Le premier, d’ordre professionnel, est synonyme de transition, proche du sens du même mot en anglais, qui désigne le passage des études à l’emploi, non plus comme un mécanisme quasi automatique et instantané mais comme un processus plus ou moins long, complexe et aléatoire. Le premier texte législatif utilisant ce terme semble être un arrêté interministériel de 1972 consacré aux clubs de prévention et leur assignant une mission nouvelle : faciliter une meilleure insertion des jeunes (Nicole-Drancourt et Roulleau-Berger, 1995). On trouve d’autres textes utilisant la même expression, à partir de 1975, comme celui instaurant les premières actions d’aide à l’insertion professionnelle des élèves sortant de certaines filières de l’enseignement (Actions dites Granet) ou celui relatif aux jeunes majeurs dépendant du ministère de la Justice (décret du 18 février 1975).

Mais, à la suite des Pactes nationaux pour l’emploi des jeunes (dits stages Barre), et des nombreuses critiques qui leur sont adressées (Piettre, 1980), c’est avec le rapport de Bertrand Schwartz, publié en octobre 1981, à la demande du Premier ministre, P. Mauroy, que le terme insertion fait une entrée en force dans le vocabulaire politique français. Intitulé L’insertion sociale et professionnelle des jeunes (1981), ce texte est à l’origine d’un nouveau dispositif faisant de l’insertion des jeunes une priorité nationale et de la formation alternée le moyen principal pour permettre la qualification pour tous. Pour la première fois sans doute de manière aussi nette, la question de la transition entre l’école et l’emploi est reliée à celle de l’insertion sociale de la jeunesse, c’est-à-dire des conditions sociales de l’entrée dans la vie adulte, incluant les questions de la santé, du logement et des relations entre les générations.

C’est durant la même période, au tournant des années 70 et 80, que des données statistiques et des enquêtes sociologiques commencent à montrer des changements significatifs dans les mécanismes de l’entrée des jeunes dans la vie adulte : différemment de l’accès à des emplois stables, montée de la précarité d’emploi des jeunes, allongement de la scolarité, éclatement des modes d’entrée en couple et de passage du logement parental à un logement à soi (Galland, 1984, 1991). On assiste aux prémisses d’un désajustement général entre les trois processus jugés traditionnellement associés – du moins pour les enfants des classes populaires – dans le passage à la vie adulte : la fin des études (et le service militaire pour les garçons), l’accès à un emploi stable et l’entrée dans un nouveau foyer à la suite du mariage. L’insertion, en tant que transition, devient ainsi un processus de plus en plus difficile, aléatoire et douloureux, surtout pour les jeunes qui sortent de l’école sans diplôme ou avec des titres scolaires qui se dévaluent et qui doivent passer par une formation post-scolaire qui ne débouche pas forcément sur des emplois stables et nécessite des stratégies de plus en plus complexes (Dubar et al., 1987).

C’est au cours des années 80 que s’impose progressivement l’idée que ces difficultés d’insertion ne sont pas spécifiques aux jeunes (en fait, ceux qui sont sortis aux plus bas niveaux du système scolaire et qui sont massivement d’origine populaire) mais concernent aussi d’autres catégories comme les chômeurs de longue durée (notion apparue au début des années 70 pour désigner les demandeurs d’emploi de plus d’un an), les travailleurs immigrés victimes de licenciements, les femmes au foyer désirant retravailler, etc. L’invasion progressive du thème de la nouvelle pauvreté, à partir de la seconde moitié des années 80, amplifie encore cette prise de conscience et provoque un glissement du sens de la notion d’insertion sociale vers celle d’intégration sociale, corrélative de celle d’exclusion.

Ceux qui ne sont pas insérés dans l’emploi – alors qu’ils veulent travailler – sont aussi ceux qui ne sont pas bien intégrés dans la société et qui risquent ainsi de devenir des exclus. Cette nouvelle expression de la question sociale (Castel, 1995) s’organise ainsi autour d’un couple insertion/exclusion qui tend à se substituer complètement à l’ancienne opposition dominants/dominés qui avait recoupé des formulations diverses depuis les débuts de la révolution industrielle, depuis celle de capitalistes/prolétaires jusque celle d’employeurs/salariés en passant par patrons/ouvriers…

C’est sans doute l’instauration du Revenu minimum d’insertion, fin 1988, qui aura précipité l’extension du terme d’insertion et son assimilation, plus ou moins nette, à la notion d’intégration opposée à celle d’exclusion (Paugham (éd.), 1996). Certes, le terme d’insertion reste encore partiellement lié à l’idée de transition des jeunes de l’école à l’emploi, à travers la multiplication des dispositifs d’aide à l’insertion professionnelle des jeunes. Mais il tend à concerner à la fois tous les aspects de l’insertion sociale des jeunes et toutes les catégories qui cumulent des problèmes de chômage, de logement et de pauvreté. Il devient ainsi équivalent de l’intégration à la fraction des jeunes et des adultes qui sont parvenus du bon côté de la fracture sociale, de ceux qui sont parvenus – pour combien de temps ? – à éviter à la fois la précarité d’emploi et la désaffiliation sociale (Castel, 1995) qui désigne bien, à la fois, la non-insertion dans le marché du travail et la non-participation à la vie sociale.

En conclusion de ce survol trop rapide, on constate que la notion d’insertion constitue bien, avant tout, une notion du débat social et politique, historiquement datée et sémantiquement floue. On doit aussi reconnaître qu’elle est difficilement séparable de la notion corrélative d’exclusion qui la rattache à une vision et division particulière du social qui oppose ceux qui sont insérés, c’est-à-dire intégrés à l’emploi et à la vie sociale, à ceux qui sont exclus de l’un et de l’autre. On doit enfin reconnaître que ce glissement de l’insertion professionnelle à l’intégration sociale pose la question de la place de l’emploi – et au-delà du travail – dans la vie sociale. Ce glissement aurait-il eu lieu si facilement et si rapidement si l’emploi n’était pas devenu, dans le même temps, à la fois une denrée rare et une condition de plus en plus centrale de la participation à la vie sociale ?





2 - L’insertion, objet sociologique flottant, lié à la demande sociale et peu théorisé

Dans sa tentative de dresser un bilan des recherches sur l’insertion, le groupe réuni autour de Lucie Tanguy et produisant L’introuvable relation formation-emploi (1986), avait déjà dû constater, à cette époque, l’éclatement des champs de recherche se réclamant de cette notion. Entre des tentatives, centrées sur l’économique, de relier les évolutions de l’insertion professionnelle des jeunes aux fonctionnements du marché du travail, aux politiques d’emploi des entreprises et à la place prise par de nouvelles institutions (ANPE, AFPA, Missions locales, PAIO, etc.) dans l’appareil de transition professionnelle (Rose, 1986) et des synthèses socio-historiques sur les mutations de la catégorie de jeunesse sous l’effet des mutations de la gestion des âges et des cycles de vie (Galland, 1991 ; Mauger, 1994), la convergence était rien moins qu’évidente. L’écart s’est sans doute encore creusé depuis entre une perspective faisant de l’insertion une composante du fonctionnement structurel des politiques d’emploi et un point de vue faisant de l’insertion une phase biographique des cycles de vie. Selon, en effet, que l’on considère les difficultés d’insertion comme résultantes de politiques sélectives des employeurs dans la gestion des entreprises ou administrations ou comme produits des valeurs et hiérarchies sociales associées à tel ou tel âge de la vie, les problématiques changent et le découpage des phénomènes avec eux : dans le premier cas, l’insertion dans l’emploi est une résultante de la segmentation des marchés du travail accentuant le filtre du niveau scolaire et l’adoption d’un modèle de la compétence excluant tous ceux qui n’y correspondent pas ; dans le second cas, l’insertion dans la société est essentiellement dépendante d’un système de valorisation et de préférences sociales faisant, par exemple, reposer sur les adultes tout le poids des responsabilités sociales en rejetant les jeunes – mais aussi les vieux – aux marges de la participation sociale.

Des tentatives pour articuler les deux points de vue précédents existent certes dans la littérature des sciences sociales mais elles ne sont pas parvenues à produire une perspective unificatrice sur les questions de l’insertion. Le risque existe, en effet, de noyer la question spécifique de la transition de l’école à la vie active, dans les questions plus globales de la reproduction sociale et de l’inégalité des chances, en neutralisant la question de l’âge ou de la génération, au profit de la seule position sociale et en faisant des difficultés de l’insertion des jeunes faiblement diplômés un simple cas particulier de la sélection sociale qui frappe les dominés, faiblement pourvus de capital économique et culturel. La notion d’insertion perd alors toute valeur opératoire face à celle de reproduction et de luttes de classement puisqu’après tout, la jeunesse n’est qu’un mot (Bourdieu, 1977). Inversement, le risque est grand d’adopter, sans critique, la catégorie de jeunesse et de faire des problèmes d’insertion des jeunes un cas particulier des processus d’accès à la vie adulte et un effet des stigmatisations dont sont l’objet les membres de cette classe d’âge dans certains contextes sociétaux et dans certaines conjonctures économiques (Galland, 1991). Prendre en compte, à la fois, dans l’analyse des trajectoires sociales, les effets de classe sociale, de génération, de conjoncture et de position dans le cycle de vie, nécessite des données empiriques et des outils d’analyse qui existent parfois mais sont rarement disponibles (Blossfeld, 1992).

La question de l’insertion des jeunes – mais aussi des autres catégories dites parfois à risques – sur le marché du travail et, au-delà, dans la vie sociale, nécessite des analyses précises et cumulatives sur la transformation des politiques d’emploi, des critères d’employabilité et des normes de la compétence dans chacun des contextes nationaux. S’agissant de la France, une certaine convergence des analyses permet de défendre la thèse selon laquelle les diverses dimensions de la crise du travail se sont combinées pour accroître la sélectivité d’accès au marché primaire et la dégradation des conditions de travail et de reconnaissance sur le marché secondaire, faisant supporter aux mêmes catégories (dont les jeunes faiblement scolarisés mais aussi les salariés âgés d’exécution) les conséquences de la précarisation de l’emploi et de la montée du chômage. La crise a ainsi aggravé leurs difficultés à faire face à la mutation des modes de vie et à l’accroissement des inégalités, au cours des années 80 (De Bandt, Dejours, Dubar, 1995). Ce qui était analysé d’abord comme difficultés spécifiques à certains jeunes est ainsi devenu une composante plus générale de la crise affectant à la fois l’emploi et les modes de vie des catégories les plus vulnérables.

Il n’en reste pas moins que les connaissances fines concernant l’insertion des jeunes sur le marché du travail (sens premier d’insertion comme transition professionnelle) comme les théories générales portant sur les processus d’exclusion/intégration (sens second d’insertion comme intégration sociale) ne pourront devenir plus cumulatives qu’en articulant le point de vue structurel des théories spécialisées de la segmentation du marché du travail et le point de vue biographique des théories générales de la transformation des cycles de vie et de la gestion des âges, en les replaçant dans une perspective historique de long terme, comme a su le faire Robert Castel, dans son analyse de la question sociale (1995). Ce programme de recherche suppose un développement des études longitudinales telles que celles mises en œuvre par l’Observatoire des entrées dans la vie active du CEREQ qui ont déjà produit des synthèses importantes (Pottier, 1992), mais aussi d’études plus qualitatives et localisées sur les interactions entre trajectoires biographiques et contextes structurels (Demazière et Dubar, 1994) et de comparaisons internationales sur les similitudes et différences de segmentation du marché du travail et de gestion des âges dans divers pays comparables (Jobert, Marry, Tanguy, 1995). Tous ces travaux montrent à quel point les processus d’insertion professionnelle des jeunes comme les mécanismes de la désaffiliation sociale dépendent à la fois des politiques structurelles des institutions (entreprises et États) et des interactions biographiques des individus dans leur contexte local. C’est bien de la qualité des articulations entre ces deux processus que dépendent les cheminements professionnels et les affiliations sociales.
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